
Photographe (H/F)

Qu’elle représente des objets, des personnes ou des paysages, la photographie concerne tout un chacun et

a une valeur de souvenir que nul ne peut nier.

Si réaliser des clichés ayant vocation à être utilisés tant à des fins privées que professionnelles te plairait, le

métier de photographe s’offre à toi.

En tant que photographe, tu restitueras en images des choses, des gens et des endroits à des fins publicitaires,

artistiques ou scientifiques.

Technicien de l’image avant tout, c’est dans la prise de vue que tu exprimeras ta créativité. Ton talent artistique

devra s'allier à une rapidité d'exécution et à un respect du cahier des charges qui te sera imposé par tes clients.

Si tu choisis d’exercer cette activité, il conviendra que tu disposes d’un bon sens relationnel puisque tu devras être

capable de vendre ton savoir-faire, de convaincre tes clients mais aussi d'initier ou de négocier des projets.

Les emplois dans le domaine de la photographie sont très diversifiés ; ainsi, tu pourras travailler en studios, en

laboratoires de photographie mais aussi dans des agences de publicité, de presse et d’édition. Il te sera par ailleurs

possible d’offrir tes services en free-lance.

ACTIVITÉS ET TÂCHES

Projeter et réaliser des œuvres photographiques en tous genres ;

Réaliser des films cinématographiques par pellicules et vidéos, y compris des enregistrements sonores ;

Réaliser des photoreportages de tous genres ;
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Confectionner des produits audio-visuels ;

Exécuter des travaux photomécaniques, photochimiques et de techniques photos, analogues ou digitaux de

tous genres, en particulier des développements en noir et blanc et en couleur par des procédés négatifs et

positifs ;

Réaliser des animations ;

Réaliser des albums de photos :

Effectuer des travaux de retouches d’images ;

Réaliser des films et des séquences narratives d’images ;

Réaliser des travaux de postproduction ;

Réaliser des effets animés ;

Réaliser des prises de vue d’images animées ;

Découper et monter des séquences de films et d’animation de tous genres

QUALITÉS ET PROFIL

Savoir distinguer les couleurs

Ne pas avoir la peau sensible / des problèmes de peau

Avoir le sens des formes

Disposer de talents artistiques

Être créatif

Faire preuve d’un intérêt certain pour la chimie, la physique et l’informatique

Avoir une bonne culture de l’image

Maîtriser les techniques photographiques et de retouches

FORMATION

Les diplômes préparant à la profession sont le TRF (Apprentissage transfrontalier).

FORMATION TRF

La formation menant à un diplôme correspondant au DAP dans ce métier est actuellement organisée en
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apprentissage transfrontalier.

Les conditions d’accès minimales à la formation menant à un diplôme étranger correspondant au DAP dans ce

métier dépendent des conditions d'accès définies par les différents établissements scolaires.

La formation menant à un diplôme étranger correspondant au DAP (diplôme d’aptitude professionnelle) dans cette

profession s’étend sur 3 années. Elle est réalisée sous contrat d’apprentissage suivant la voie de formation dite «

concomitante » :

se déroule donc d’une part dans une entreprise au Luxembourg (formation pratique) et

d’autre part dans un lycée technique à l’étranger (formation en milieu scolaire).

La reconnaissance du diplôme peut être demandée auprès du service de la reconnaissance des diplômes du

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse.
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FORMATION

INDEMNITÉS D’APPRENTISSAGE (INDICE 944.43)

L’apprenti touche mensuellement une indemnité d’apprentissage de son patron formateur.

Règlement grand-ducal du 21 juillet 2023

1. déterminant les professions et métiers dans le cadre de la formation professionnelle

2. fixant les indemnités d’apprentissage dans les secteurs de l’artisanat, du commerce, de l’Horeca, de

l’industrie, de l’agriculture et du secteur santé et social (INDICE 944.43)

FORMATIONS ORGANISÉES EN 

 APPRENTISSAGE TRANSFRONTALIER (TRF)

 

Brut: Mensuel

1ère année: 782.27 €

2ème année: 1043.12 €

3ème année: 1307.94 €

Scanner le code QR

pour voir le métier en

ligne
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